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Compte-rendu de conseil municipal 

Séance du 24 mars 2023 

 

Budget 

Le conseil valide les écritures comptables 
liées aux amortissements et affectation de 

résultat. 

Vote des comptes administratifs 2022 

Le conseil valide les comptes administratifs 

de l’année 2022 (consultables en mairie). 

Le compte administratif principal présente 

un excédent de 194 443.41 € qui s’explique 

par des dépenses prévues en 2022 mais 

facturées début 2023, des dépenses non 

réalisées et des recettes supplémentaires sur 

les dotations d’Etat. 

Vote des budgets primitifs 2023 

Le conseil valide les budgets primitifs 2023. 

Le budget principal prévoit en plus des 
dépenses habituelles de gestion courante des 

travaux de rénovation de voirie, de 

bâtiments et d’acquisition de matériel 

technique divers. 

Provisions pour créances douteuses 

Un crédit de 171.37 € est inscrit au BP2023 

pour couvrir les éventuelles créances de 2021 

et 2022 qui ne pourraient être recouvrées par 

le Trésor Public. 

Affectation des taxes de raccordement au 
réseau des eaux pluviales et eaux usées du 

lotissement 

Considérant que les travaux du réseau 

d’assainissement du lotissement du Guesclin 
ont été entièrement financés par le budget 

du lotissement, le conseil valide 

l’encaissement des taxes de raccordement 

des terrains sur ce même budget. 

Aménagement de sécurité temporaire en 
entrée de bourg  

Le conseil valide l’achat de panneaux pour 

1 387.69 € HT pour l’aménagement de 

sécurité rue Saint-Liffard (chicane). 

 (suite p 2) 

Mars 2023 – N° 149 

Budget primitif 2023 

Suite aux votes de divers crédits lors de la séance du 3 mars dernier, le 
conseil municipal valide le budget primitif pour l’année en cours. 

Dans chacune des sections « fonctionnement » et « investissement », les 
recettes et les dépenses s’équilibrent. Une partie des dépenses de la 

section fonctionnement vient s’inscrire en recette de la section 

investissement. 

La réhabilitation de l’ensemble immobilier en centre bourg constituant le 
principal projet pour 2023 concentrera la quasi-totalité du budget 

d’investissement. 
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Edition 2023 « Dis-moi dix mots » 

Les animations dans le cadre de l’édition 2023 de       « Dis-

moi dix mots » auront lieu le 13 avril à l’école (dictée 

intergénérationnelle avec les séniors); le 29 avril au marché 
de printemps (animations en lien avec les producteurs et la 

médiathèque); et le 13 juin lors des portes ouvertes de 

l’école (théâtre autour des mots). 

Avis sur demande d’augmentation des effectifs au GAEC 

Beaumont Férard 

Le conseil municipal donne un avis favorable à l’extension 

d’élevage du GAEC Beaumont Férard suite à l’enquête 

publique ouverte du 30 janvier au 3 mars 2023. 

Convention relative à la signalisation de la V409 

Le conseil donne un avis favorable à la convention avec le 
Département pour la signalisation de la V409 qui relie 

Nantes au Mont Saint-Michel pour les vélos. 

Nomination « Citoyens de la Paix » 

L'association des Anciens combattants souhaite que 2 
représentants du conseil municipal adhèrent à l’association 

en tant que "Citoyens de la Paix". Colette Gendrot est déjà 

adhérente et contribue depuis plusieurs années au devoir de 

mémoire en associant les enfants de l’école aux cérémonies 

commémoratives des armistices. 

Epicerie solidaire 

Le projet d’épicerie solidaire à Retiers est en cours 
d’élaboration depuis que le secours catholique n’a plus le 

droit de distribuer de repas. Une association composée de 

bénévoles et d’élus s’est constituée suite à une réunion 

publique de présentation du projet le 31 mars à Retiers. Les 

bénévoles qui souhaitent s'investir peuvent contacter la 

mairie de Retiers au 02.99.43.51.41. 

Programme de rénovation de la voirie 2023 

Le conseil valide la proposition d’Eurovia pour un montant 

de 48 911.90 € TTC pour le programme de rénovation de 

voirie 2023 sur les routes des Répilleries, des Corbinières, 

du Grand Beaumont, des Brodais, de La Miottière, de la 

Filaisière et ses routes annexes. 

Signalisation parking « Grenier de Grand-mère » 

La signalétique PMR (personne à mobilité réduite) sera 
installée sur le parking du « Grenier de Grand-mère ». 

Achat de supports publicitaires 

Le conseil a revu le principe d’affichage pour annoncer 
les évènements municipaux. Il opte pour une série de 4 

bâches indiquant « Marché » et interroge les fournisseurs 

pour une solution interchangeable pour les mentions « de 

printemps », « d’automne » et « de Noël ». Les dates 

seront ajoutées de façon temporaire pour chaque 

évènement. 

Afin de présenter le projet de réhabilitation du centre 
bourg, le conseil valide l’achat d’un panneau pour un 

montant de 256 € HT et un second pour la recherche des 

professionnels pour 72.00 € HT. Cela permettra 

d’informer le public et de meubler les vitrines avant le 

début des travaux. 

Spectacle « Alexis Lapin » 

Le conseil municipal valide l’accueil du spectacle d’Alexis 
Lapin à la salle Auguste Pavie le vendredi 12 mai et 

accepte la mise à disposition gratuite de la salle à cette 

occasion. 

Maintenance du site Internet 

La maintenance du site internet va nécessiter 

l’intervention d’un informaticien. Prochain conseil municipal : 28 avril 2023 

Conseil municipal (suite) 

Les petits champions de 
la lecture 

Les CM1-CM2 ont participé au 
concours « Les petits 

champions de la lecture » en 

janvier dernier. 

Le mercredi 22 mars, Gaëlig 
Louvel, élu petit champion de 

la classe, a participé à la finale 

départementale, en compagnie 

de 9 autres jeunes lecteurs. 

 

 

Ce concours consiste à lire, 
devant un jury et pendant 3 

minutes, un extrait d’un livre 

choisi en respectant les critères 

établis d’une bonne lecture à 

voix haute. 

Ce fut une expérience très 
enrichissante pour notre élève 

de CM2 qui a représenté sa 

classe avec fierté. 

La grande lessive 

Toute l’école a participé à la 
grande lessive le jeudi 23 

mars. Il s’agit d’une 

manifestation artistique 

éphémère qui consiste à 

accrocher son « œuvre d’art » 
sur un fil à l’aide de pinces à 

linge comme on étendrait une 

lessive. 

Pour cette 2ème édition de 

l’année, les enfants ont dû 
réaliser des productions 

visuelles sur le thème « Ma 

cabane est / et la tienne ». 

Les travaux des enfants ont 

été exposés sous le préau. 
Ces derniers étaient fiers 

de pouvoir présenter leurs 

créations aux parents à la 

sortie ! 

Ecole Pablo Picasso 
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 Agenda 

Jeudi 13 avril de 14 h à 16 h : dictée intergénérationnelle 

dans le cadre de l’évènement « Dis-moi dix mots », suivi 

d’un goûter. Ecole Pablo Picasso 

Jeudi 20 avril de 14 h à 16 h : mini-ciné « Krypto et les 
Super-Animaux ». Sur réservation. Médiathèque de Thourie 

Samedi 22 avril : ! pas de marché des producteurs ! 

Mercredi 26 avril de 14 h à 17 h : tournoi Mario Strikers 

Battle League Football sur Nintendo Switch. Médiathèque de 

Thourie 

Samedi 29 avril de 10 h à 14 h : marché de Printemps, 

bourses aux plants et aux plantes, artisans, chasse aux 

œufs, jeux en bois géant proposés par la médiathèque, 

sélection de livres sur l'Australie, animation « Dis-moi dix 

mots » avec surprise à la clé. Préau, zone de loisirs 

Samedi 29 avril 19 h : soirée « Trans-Australia » (voir p4) 

Vendredi 12 mai à 20 h 30 : spectacle concert Alexis Lapin. 
Salle Auguste Pavie. Entrée payante (voir p4) 

Mardi 23 mai de 10 h 30 à 11 h 15 : animation « Bébés 

lecteurs en musique « pour les enfants de 0 à 3 ans. 
Médiathèque de Thourie 

Dimanche 4 juin : fête des écoles 

Mardi 13 juin : porte ouverte de l’école Pablo Picasso 

Dimanche 18 juin : randonnée pédestre et cycliste 

Samedi 24 juin  repas champêtre. Préau de l’étang 

Dimanche 2 juillet : spectacle DésArticulés 

Samedi 22 juillet : feu d’artifice. Soirée moules-frites. 

Association Thourie Animations 

Mardi 15 août : fête des battages 

Club du bon accueil 

Le 22 mars dernier, 73 adhérents du Club du bon accueil 
étaient présents au premier repas de l’année. Chansons, 

histoires et accordéon ont rythmé cette belle après-midi 

clôturée par quelques jeux de cartes. Merci à tous ! 

La présidente, Colette, est à votre disposition pour tout 
renseignement. 
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